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Compte Rendu de réunion publique du 
lundi 11 septembre 2023 

 
ODRE DU JOUR : 
 

1. Commission sécurité 
2. Commission voirie 
3. Commission propreté 
4. Commission environnement 
5. Commission culture 
6. Questions/Réponses 

 
 

 
PARTICIPANTS : 

Membres du CA 
Présence 
P/A 

ASSADA Jacques A 

CRESP Raymond P 

DAMIANO Audrey 

GIRAUDET Caroline 

P 

A 

GUILMART Catherine P 

LALANCE Anne  P 

LALANCE Gabriel 

LESUR Marie-Odile 

LORY-DESPONTS Anne 

P 

P 

P 

MARTIN-CHAVE Pierre 

MATHON Benoît 

PIEDNOEL Eva 

A 

P 

A 
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Invités : Major ANDREUX ; Monsieur le député Lionel ROYER-PERRAULT 

1 COMMISSION SECURITE 

Globalement, l’été a été calme à la Soude. Lors des émeutes, rien n’a été à signaler. Il a été 

constaté moins de rodéos dans ce secteur. 

En revanche, de nombreux cambriolages et agressions ont été commis dans le centre de 

Mazargues, à Château sec et du côté de l’allée des pins. Le président rappelle l’importance de 

porter plainte systématiquement. 

Il revient aussi sur l’application « Voisins vigilants » qui permet de créer un réseau de solidarité 

entre voisins. 

: J’habite depuis 65 ans dans la même maison. Je me suis retrouvée face à un homme qui m’a 

dit « Ne vous inquiétez pas madame » (...). Les gens sont excédés. J’ai appris qu’il y a eu des tas 

de cambriolages. Hier soir, encore des rodéos bd de la Concorde. (...) La dernière portion du bd 

Denis Magdelon est devenue un parking. On ne peut plus passer. Ma voisine fait est obligée de 

faire le tour. (...) Si vous ne voulez pas avoir de drame, il va falloir faire quelque chose. 

: Je représente le collectif « Mazargues en danger ». On en a ras le bol. Les agressions, les 

cambriolages, ce n’est plus possible. (...) Mazargues était réputé, ça devient un ghetto. (...) Des 

rues sont bouchées par des voitures et la drogue est à la vente à l’air libre. 

: J’ai été agressé dimanche dernier. Je suis toujours choquée. Une agression au couteau, une 

lame de 20 cm, je vous assure que ça fait peur. (...) Il n’y a pas de caméras de surveillance. C’est 

compliqué de les retrouver. (...) J’ai peur, je n’ouvre plus les volets. Mazargues était agréable 

mais je n’ai moi aussi plus qu’une envie, c’est partir. (...) Combien y-a-t-il de caméras ? 

: Il y a un laxisme total. (...) Où sont les services de police pour verbaliser les voitures qui 

stationnent n’importe où, notamment devant certains commerces ? 

: Ne pourrait-on pas limiter ces commerces ? ou arriver à interdire leur ouverture ? Ça devient 

un repaire.  

: Les commerces ouverts 24h/24 drainent une drôle de population. 
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Intervention du député Lionel ROYER-PERRAULT  

 Il dit avoir compris ce que les habitants viennent de dire.  

En effet, à la Soude, ce fut plutôt calme mais moins dans les quartiers du 9eme et 8eme, que ce 

soit au niveau des cambriolages ou des attaques à la personne. 

 A l’échelle du 9eme, la délinquance est du même ordre que celle de 2022. Mais elle s’est 

concentrée sur Mazargues ces dernières semaines. Cette délinquance est mobile. Pour les 

agressions, quel que soit les faits, il rappelle qu’il faut déposer plainte. La police doit renforcer 

ses rondes et c’est ce qu’il a demandé au commissaire. Il rejoint la nécessité d’une présence 

policière plus fréquente avec de l’îlotage, mais aussi de se tourner vers la police municipale 

pour venir en appui.  

Sur le sujet des caméras, il y en a une petite dizaine sur le territoire du CIQ. Il rappelle 

l’impossibilité d’avoir des caméras dans toutes les rues mais de définir les points névralgiques 

sur lesquels il faut renforcer leur présence. C’est la mairie centrale qui décide d’en déployer.  

Concernant les commerces, il rappelle qu’en droit français, ils n’ont pas de demande 

administrative à faire au préalable.  S’il y a de sujets d’ordre de tranquillité publique, il faut se 

saisir des forces de police. Le préfet ferme un commerce sur la base de déclarations étayées et 

les fermetures se font sur des délais trop courts 2, 4 mois, .... Il rappelle une pratique utilisée 

par ceux qui connaissent la loi qui rouvrent de nouveau le commerce et qui mettent le nom du 

voisin comme gestionnaire. 

: Pour être ouvert la nuit, on doit avoir une autorisation administrative. 

La réactivité administrative n’est pas à la hauteur de l’urgence de terrain. Mais il rassure les 

habitants en réaffirmant sa préoccupation sur ce sujet. 

Intervention du Major ANDREUX 

Il remercie l’assemblée de lui faire remonter ses doléances. Il rappelle que ces sujets sont 

débattus tous les 15 jours en conseil de sécurité. Il exprime de l’empathie envers les 

problématiques traversées par les habitants. Au niveau des cambriolages, il y a un phénomène 

nouveau des migrants et SDF qui font des intrusions. Concernant les regroupements nocturnes, 

il encourage à lui faire remonter les détails, le nombre de personnes, les horaires, les lieux, etc. 

: Je ne mets en pas doute que vous agissez. Je suis revenue de vacances le 28 aout, je n’ai vu 

aucun policier patrouiller. 
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: Si le commissariat était ouvert, j’aurai appelé car ils sont restés 7 mn dans la villa. (...) Je n’ai 

pas l’intention de ma laisser faire(...).  

Concernant la présence policière à Mazargues, il y a des effectifs en tenue mais aussi en civil.  

: Certains commerces sont une vitrine de la délinquance. C’est un trafic discret mais qui existe. 

On n’ose pas leur dit qu’ils nous gênent sur le domaine public.  

Le président : Le stationnement anarchique jour et nuit, en effet on aimerait que la police 

municipale intervienne. 

Député Lionel ROYER-PERRAULT: Sur le commissariat, il était prévu qu’il soit fermé 

complètement. A ce jour, vous pouvez y déposer plainte et une permanence est assurée à St 

Anne. La situation est tendue, et nous avons eu des périodes compliquées : cambriolages, 

agressions physiques...On ne doit pas banaliser mais ce n’est pas la première fois que ça arrive. 

Une autre réalité, de nouveaux commerces s’installent, des maisons sont vendues très chers, il 

y a eu de nombreuses réfections des espaces publics. Il y a des difficultés mais les publics visés 

ne sont forcément ceux qui en sont à l’origine. Attention aux discours qui visent à s’opposer les 

uns aux autres. Il y a les jeunes qui fument, vous avez le cadre dynamique mais aussi la grand-

mère qui achète du shit pour son petit-fils. C’est une consommation qui se généralise. Je sais 

qu’elle est la réalité du quotidien. 

: Des rondes de nuit sont-elles prévues ? Pourriez-vous affecter des policiers municipaux sur 

notre secteur ? 

Major ANDREUX : On peut demander à la police municipale de faire des rondes. 

Le président : 3 véhicules avec 3 policiers pour tout Marseille pendant la nuit. Nous avions posé 

la question il y a 1 an. C’est du domaine de M. Payan et de M. Onassian, invités aussi, qui ne 

sont pas venus. 

 

2 COMMISSION VOIRIE 

Suite à notre demande, les passages piétons dans Mazargues ont été repeints pour la plupart 

dans nos rues. 
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Autre bonne nouvelle, suite à un courrier adressé à Mme le maire, elle répond qu’une étude 

visant à aménager une zone 30 sur Concorde et Zola est en cours. Mais la question d’un axe 

transversale pour les poids lourds est toujours posée. 

De nombreuses voitures abandonnées ou ventouses ont été repérées dans les rues adjacentes 

de noyau villageois. Le stationnement gênant, double file, « arrêt minute » dans les rues 

perpendiculaires pose un réel problème rue Emile Zola. On demande à la police municipale de 

passer pour verbaliser. 

Les trottinettes. Comment circuler quand elles sont déposées n’importe où ? Un mail a été 

envoyé à Me GATIAN qui se penche dessus... 

Le président rappelle la loi d ‘orientation des mobilités : stationnement libre des vélos et 

trottinettes et places réservées en amont des passages piétons afin de permettre une meilleure 

visibilité des piétons et voitures. 

La fontaine de la place Robespierre est vide. Il y a un problème d’étanchéité. 

Suite aux forts vents, une chute de branches a été constatée bd de la Concorde. 

3 COMMISSION PROPRETE 

Intervention de Marie-Odile LESUER 

Un « relâchement » de nos cantonniers a été constaté cet été. L’herbe a repoussé et retient les 

déchets. Une campagne de désherbage est à venir suite à la visite de M. Ferchat. Elle rappelle 

que devant son pas de porte, c’est à chacun de le faire.  

Parking à côté de la ste Trinité. Un nettoyage à fond a été fait le 15 juin mais fin aout, on 

retrouve des encombrants, des déchets, le portique est arraché... 

Lionel ROYER PERRAULT : Je confirme que c’est un parking public. Je dois les recevoir et je leur 

ferai passer le message. 

L’application « Engagés au quotidien » est toujours celle à utiliser. 

Collecte des déchets. L’absentéisme est énorme et des sociétés privées ont été commanditées 

pour prendre le relais. 70 personnes ont été embauchées à la rentrée.  

Le président : La Métropole ne communique pas assez sur la problématique des déchets. Des 

flyers sont faits mais à qui sont-ils distribués ? Il y a une nécessité à communiquer via d’autres 
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réseaux qu’internet car tout le monde n’y a pas accès. Nous aimerions qu’une campagne auprès 

des commerçants soit faite pour la gestion des déchets. 

Campagne de nettoyage des rivières de l’Huveaune, côtiers, Aygalades. L’évènement 

« Journées rivières propres » à besoin de volontaires.   

 

4 COMMISSION COMMUNICATION 

Nouveaux commerces : un traiteur marocain « Les mets de Maïssa », 2 nouvelles crèches, 

future magasin de jouets, et bd de la Concorde un traiteur arménien, un salon de thé, un 

magasin de vêtements « Esméralda ». 

 

5 COMMISSION CULTURE 

Rue Sébastien Marccagi : Une plaque commémorative a remplacé celle disparue Elle a été 

réalisée par le marbrier du cimetière et financée par le CIQ. 

Sortie au Frioul avec l’association Passerelle : Dans le cadre, de l’action « Préparons la 

rentrée », deux sorties au Frioul ont été proposées aux enfants. Un courrier écrit pour les 

parents a été envoyé et tamponné par la capitainerie du Frioul en souvenir. 

Kermesse de la Soude : Elle fut réussie et a remportée un franc succès. 

Ferme pédagogique du Roy d’Espagne : À la suite d’une demande d’aide du maraîcher, les 

habitants ont participé à la préparation de la culture des poireaux. Une exposition, présentée 

par d’Alargo Mazargues, sur le rôle des ânes et des chevaux dans l’exploitation agricole. 

Théâtre de la Soude : Spectacle sur la rencontre de Gyptis et de Protis.  

 

6 QUESTIONS/REPONSES 

: Je suis nouvelle à Mazargues. Je rêvais d’habiter ici. Je viens d’emménager rue Delattre de 

Tassigny. La nuit, c’est un festival d’incivilités autoroutières. (...) Pourquoi n’y a-t-il pas de 

radars de vitesse ? (...) 
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Président : Pour que la police y aille, il faut un dépôt de plainte. 

Député Lionel ROYER-PERRAULT : Vous parlez de Radars de vitesse et de nuisance sonore. On 

s’est positionné, à la mairie de secteur, pour être les premiers à avoir ces radars. Ces radars 

autorisés et développés par l’Etat qui organisent de les dispatcher sur les communes. Les 

radars de vitesse sont positionnés du côté de Luminy et sur la Gineste. 

: Une chose simple à faire, mettre le feu en marche au milieu de la Concorde. 

Député Lionel ROYER-PERRAULT : Une fois, les ralentisseurs posés devant la résidence St 

germain, on nous a demandé de les enlever. (...) Même chose avenue de la GRANDE BASTIDE 

car le bruit des amortisseurs gêné. Les ralentisseurs peuvent être une solution mais en 

concertation avec l’ensemble du voisinage. 

: Qu’en est-il du trottoir bd Magnan ? Nous n’avons pas eu de retour. 

Député Lionel ROYER-PERRAULT  : Une rampe de passage va être installée traverse du puits. 

Guelle : Suite à l’enquête sur la refonte du réseau RTM, il y eu 17 000 retours. Le nouveau 

réseau étendra ses horaires de 4h du matin à 1h du matin. 

 

Prochaine réunion le lundi 2 octobre 2023 à 18h 

 

 

 

Fin de la réunion 20h00 

 

 

 

 


